Contrat de retraite et de prévoyance Madelin : la période transitoire est prolongée de deux ans 

 le 20/11/2008 

L’Assemblée nationale, lors de l’examen du projet de loi de Finances (PLF) pour 2009, a repoussé de deux ans la fin de la période transitoire pour les régimes de retraite et de prévoyance Madelin. Cette mesure permet aux travailleurs non salariés ( TNS), relevant des articles 154 bis ( TNS non agricoles) et 154 bis-0 A (exploitants agricoles) du Code général des impôts, d’utiliser les anciens plafonds de déduction jusqu’au 31 décembre 2010 (et non plus 2008), lorsqu’ils sont plus favorables que les nouveaux. A noter que le PLF, adopté par les députés en première lecture mercredi 19 novembre, doit à présent être discuté au Sénat. 

